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A la 2266eme seance du Conseil de s~curite, le 19 mars 1981, le President du 
Conseil de securite a donne lecture de la declaration ci-apres, dans le cadre de 
l'ex.amen, par le Conseil, de la question intitulee: "La situation au Moyen-Orient 11 

Compte tenu d 'une plainte anterieure d•1 Gouvernement lioanais, dont le Conseil 
de securite a deja entrepris l'exemen, et du rapport preaente par le Secretaire 
general le 16 mars 1981 (S/14407), j 1 ai ete autorise, en tant que President du Conseil 
de securite, a faire, au nom des membres du Conseil, la. declaration ci-apres : 

"Les membres du Conseil de securite sont profondement consternes et scanda
lises par les informations re~ues concernant les attaquea rep€tees lancees contre 
la FINUL et les meurtres de soldats charges du ma.intien de la paix qui continuent 
d'etre commis dans le sud du Liban. 

Les actes barbares comw.is une foia de plus contre une force chargee de 
maint~nir la paix soot une atteinte directe a l'autorite du Conseil de securite 
et un defi a la mission de maintien de la paix et de la securit~ internationales 
de l'Organis~tion des Nations Unies, qui ne sauraient etre toleres. 

Le ConseiJ condamne ces actes odieux commis par les forcea ditea de facto, 
~ui ont cause morts et bleesures parmi le personnel de la Fnrut qui se trouve au 
Liban en vertu d'un ma.nda.t international. En condamnant avec vigueur ces actes 
odieux commi.s tout derni~rement par les forces dites de facto, le Conseil dem&nde 
a tous ceux qui pa.rtagent la responsabilite de cette situation tendue de faire 
ceaser tous actes su.sceptibles d 1 agg;t'aver la menace qui i,ase ~ur l& paix et la 
s~curite internationeles et de faire cesser la fourniture d'une assistance 
militaire a toutes forces qui genent la FINUL dans l'exercice de son mandat. 

Le Conseil lance un avertissement solennel A toutes les forces responsables 
de ces actes dangereux qui violent la souverainete et l'int~grit~ territoriale 
du Liban, font obstacle au d'ploiement complet de la FINUL et egalement au 
deploiement de l'armie libanaise dans la region, et entravent considirablement 
l'accomplissement, par la FINUL, du mandat enonc, dans la resolution 425 (1978) 
du Conseil de securite, qui est ainsi conQue: 
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Le Conseil de securite, 

Prenant acte des lettres du representa.nt permanent du Liban 1/ et du 
representant permanent d'Israel y, 

ant entendu les declarations des representants permanents du Liban et 
d' Israel l , 

Gravement preoccupe par la deterioration de la situation au Moye11-0rient 
et ses consequences pour le maintien de la paix internationale, 

Convaincu que la presente situation entrar: l' insta.ura.tion d 'une juste 
paix au Mayen-Orient, 

1. Demande que soient strictement respectees l'integrite territoriale, la 
souverainete et l' independance politique du Li ban a 1' interieur de ses 
fronti?res internationalement reconnues; 

2. Demande u. Israel de cesser imm~diatement son action militaire contre 
l'integrite territoriale du Libar. et retirer sans delai ses forces de tout 
le territoire libanais; 

3. Decide, compte tenu de la demande du Gouvernement libanais, 
d1 etablir imm~diatement sous son autorite une force interimaire des Nations Unies 
pour le Sud du Liban aux fins de confirmer le retrait des forces israeliennes, 
de retablir la paix et la securi te internationales et d 'aider le Gouvernement 
libanais a assurer la rAsta.uration de son autorite effective da.ns la region, 
cette force etant composee de personnels fournis par des Etats Membres; 

4. Prie le Secretaire general d~ lui faire rapport a.ans les vingt-quatre 
heures sur l'application de la presente resolution. 

Le Conseil souligne qu 1il est essentiel que la FINUL b~n,ficie de l 1 3nti~re 
cooperation de toutes les parties pour qu'elle puisue s'acquitter de son matldat 
dans l'insemble de la zone d'operations jusqu'aux frontieres internationalement 
reconnues, contribua.nt ainsi a l'application integrale de la resolution 
425 (1978) du Conseil de securite. 

Le Con~eil demande la liberation immediate du personnel militaire libanais 
et de toutes les personnes qui ont et€ enlevees par les forces dites de facto 
au cours des recentes hostilites. 

]:./ S/l260J et s/12606. 

y S/12607. 

]_/ S/PV.2071. 
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~ Conee.i1 prie le Oouveriunnent de la R~publique t6d,rale du Nigeria 
et. lea :tamiUea••'4es victim.ea de .1:1:roire l toute sa sympatbie et leur adresse 
sea aince:ns cor..doleance6. 

Le Conseil tient egalem.ent a: rendre homage awe off'iciers et aux soldats 
de la FINUL pow: leur conduite valeureuse et le courage dont ils font preuve 
dans lea circoristances les pl'.18 difficiles, et a: les assurer de tout son 
appui." 
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